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[bookmark: _Toc448824967][bookmark: _Toc448825049][bookmark: _Toc449407059][bookmark: _Toc449407223][bookmark: _Toc449407283][bookmark: _Toc449407496][bookmark: _Toc449410661][bookmark: _Toc449410872][bookmark: _Toc451058559][bookmark: _Toc451142062][bookmark: _Toc451142165][bookmark: _Toc462121923][bookmark: _Toc462121972][bookmark: _Toc472394846][bookmark: _Toc479663652][bookmark: _Toc479663884][bookmark: _Toc480339319][bookmark: _Toc480339412][bookmark: _Toc494697326][bookmark: _Toc494697583][bookmark: _Toc506780550][bookmark: _Toc506780703][bookmark: _Toc506951131]CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS DE GRÉ À GRÉ

Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx


ENTRE :	OFFICE XXX, corporation légalement constituée en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S‑8), ayant son siège au [adresse], représenté par [nom du (de la) représentant(e)], [fonction], dûment autorisé[e] tel qu’[il ou elle] le déclare;

ci-après : « Office »

ET :	NOM DU FOURNISSEUR, personne morale légalement constituée dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est [numéro], représentée par [nom du (de la) représentant(e)], [fonction], dûment autorisé[e] tel qu’[il ou elle] le déclare, ayant son siège au [adresse];

ci-après : « Fournisseur »
[OU]
NOM DU FOURNISSEUR, société composée de [noms et adresses de tous les associés] faisant tous affaire ensemble au [adresse], dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est [numéro], dûment immatriculé à [lieu] le [date], représenté par [nom du (de la) représentant(e)], dûment autorisé[e] par ses associés tel qu’[il ou elle] le déclare;

ci-après : « Fournisseur »
[OU]
[Monsieur ou Madame] [nom], résidant au [adresse], dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est [numéro], faisant affaire seul[e] sous le nom [NOM DU FOURNISSEUR] au [adresse] [s’il y a lieu, ajouter :] dûment immatriculé à [lieu] le [date];

ci-après : « Fournisseur »


LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. [bookmark: _Toc529947483]CLAUSE GÉNÉRALE
Le Fournisseur consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat ainsi que les documents afférents, tels que les annexes, constituent l’entente entre les parties à toutes fins que de droit. En cas d’incompatibilité, les stipulations du présent contrat auront préséance.

2. [bookmark: _Toc529947484]OBJET DU CONTRAT
L’Office requiert les services du Fournisseur pour la réalisation du mandat suivant : [faire une description succincte du mandat et, au besoin, joindre une description en annexe 1 et y référer]

Le mandat est décrit plus en détail à l’annexe 1.

3. [bookmark: _Toc529947485]MONTANT DU CONTRAT
L’Office s’engage à verser au Fournisseur :

[si contrat à forfait]
[bookmark: Texte80]Un montant forfaitaire de [nombre en lettres] dollars (      $).

[OU, si contrat à taux horaire, à taux journalier ou à prix unitaire]
[bookmark: Texte81][bookmark: Texte82]Un montant maximal de [nombre en lettres] dollars (      $) et pour un [taux horaire, taux journalier ou prix unitaire] de [nombre en lettres] dollars (      $) pour l’exécution complète et entière des obligations prévues au présent contrat, sans autres frais ou coûts que ce soit et conformément aux modalités de paiement prévues au présent contrat et en conformité avec le bordereau de prix en annexe.

Le montant du contrat exclut la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du Québec (TVQ). Ces dernières doivent être facturées en sus.

L’Office ne s’engage pas à utiliser la totalité du budget prévu.

4. [bookmark: _Toc529947486]FRAIS DE DÉPLACEMENT
Les frais de déplacement sont inclus dans le montant forfaitaire du contrat [OU dans le montant maximal du contrat OU dans le taux horaire du contrat].

5. [bookmark: _Toc529947487]MODALITÉS DE PAIEMENT
Les paiements s’effectueront [préciser la fréquence : à la fin du contrat, mensuellement, etc.] sur présentation de factures dûment acceptées par l’Office. Les factures devront être acheminées à la personne et à l’adresse suivantes :

M. ou Mme xxxx
Direction xxxx 
Office xxx
Adresse
xxxx@xxx

L’Office se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement, que le paiement ait été acquitté ou non.

6. [bookmark: _Toc529947488]DURÉE DU CONTRAT
Les services faisant l’objet du présent contrat débuteront le [date] et devront être terminés le [date] ou lorsque les obligations auront toutes été accomplies, selon la situation qui se présente en premier.

[OU, pour les contrats à taux horaire]
Les services faisant l’objet du présent contrat débuteront le [date] et prendront fin à l’arrivée de la première des situations suivantes :

· le [date];
· lorsque toutes les obligations auront été accomplies;
· à l’atteinte du montant maximal indiqué au contrat au moment de sa signature.

7. [bookmark: _Toc529947489]INTERPRÉTATION
7.1. Les parties s’engagent à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat. Les dispositions 573 à 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) et celles du Règlement sur l’adjudication de contrats pour la fourniture de certains services professionnels (RLRQ, chapitre C-19, r. 2) s’appliquent aux documents contractuels de l’Office. En cas d’incompatibilité entre une disposition des documents contractuels et les textes législatifs et règlementaires, ceux-ci prévalent.

7.2. Lorsque le contrat fait référence à une loi spécifique, cela comprend tous les règlements adoptés en vertu de celle-ci, toutes les modifications s’y rapportant, ainsi que toute loi ou tout règlement qui complète ou remplace cette loi ou ce règlement, le cas échéant.

7.3. Toute poursuite judiciaire se rapportant au présent contrat devra être intentée dans le district judiciaire de [ville], province de Québec, Canada.

7.4. Les parties reconnaissent que les stipulations inscrites au présent contrat, incluant les annexes, constituent l’ensemble des droits et des obligations leur incombant en vue de l’atteinte de son objet. Le Fournisseur reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lues et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées.

7.5. Tout contrat, toute entente, tous pourparlers ou tout autre accord qui pourraient être intervenus entre les parties antérieurement à la signature du présent contrat et portant sur le même objet sont nuls et sans effet.

7.6. Si une ou plusieurs clauses du présent contrat se révélaient nulles ou étaient déclarées telles en application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision d’un tribunal compétent, les autres clauses contractuelles garderont toute leur force et leur portée, ladite ou lesdites clauses étant alors réputées non écrites, mais n’entraînant pas la nullité du contrat.

7.7. Toutes les sommes d’argent indiquées dans le contrat sont en devises canadiennes.

7.8. Tout mot utilisé au masculin ou au singulier dans le contrat peut, lorsque le contexte le requiert, s’interpréter au féminin ou au pluriel et inversement.
[bookmark: _Toc529947490]
8. OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR
En plus des autres obligations prévues au présent contrat, le Fournisseur s’engage notamment à :
a)	rendre l’ensemble des services décrits au présent contrat de façon professionnelle, ce qui inclut les services qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce document, sont requis suivant la nature du présent contrat;

b)	collaborer entièrement avec l’Office dans l’exécution du contrat et à tenir compte de toutes les instructions et recommandations de l’Office relativement à la façon de préparer et d’exécuter le travail confié;

c) 	détenir tous les permis, les licences, les brevets et les certificats nécessaires à l’exécution du contrat;

d)	remettre à l’Office tous les documents, matériels, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à l’exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive de l’Office.

[Extrait en vert à ajuster selon le contrat]
En outre, le Fournisseur garantit que le contenu de ses représentations à l’Office ainsi que les curriculum vitae ou les informations concernant ses employés sont conformes à la réalité et représentent fidèlement ce qu’il est en mesure de faire pour l’Office.

9. [bookmark: _Toc529947493]AUTORISATION DE CONTRACTER
En cours d’exécution du présent contrat, l’Office ou le gouvernement peut obliger le Fournisseur ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement au présent contrat à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités particulières qu’il aura déterminés, et ce, même si les contrats comportent un montant de dépense inférieur au seuil déterminé par le gouvernement.

10. [bookmark: _Toc529947494]MAINTIEN DE L’AUTORISATION DE CONTRACTER
Si le Fournisseur doit détenir une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics, il doit la maintenir pendant toute la durée du contrat.

11. [bookmark: _Toc529947495]DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT
L’exécution du contrat pourra cesser si le Fournisseur est inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) en cours d’exécution.

12. [bookmark: _Toc529947496]SOUS-CONTRAT (RENA)
Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation de sous-contractants, cette réalisation et les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du Fournisseur.

Le Fournisseur doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au RENA ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d’un sous-contrat est égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, le Fournisseur doit s’assurer que le sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés publics.

[OU si interdiction de sous-contrat à la demande de l’Office, 
enlever tout ce qui précède et seulement mettre cette clause :]
Le Fournisseur s’engage envers l’Office à ne sous-contracter d’aucune façon quoi ce soit dans la réalisation du présent contrat.

13. [bookmark: _Toc529947497]DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE L’OFFICE
Avant la signature du contrat, et pour se voir octroyer celui-ci, le Fournisseur doit transmettre la Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’Office (jointe en annexe) remplie et dûment signée.

14. [bookmark: _Toc529947498]LIEN D’EMPLOI
Le Fournisseur est le seul patron du personnel affecté à l’exécution du contrat et il doit assumer tous les droits, toutes les obligations et toutes les responsabilités relatifs à cet état.

15. ASSURANCES
Au moment de la signature du contrat, le Fournisseur doit détenir une assurance responsabilité professionnelle.

16. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES SERVICES
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes d’exécution du contrat, l’Office se réserve le droit, lors de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les services qui n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat.

L’Office fait connaître par avis écrit son refus d’une partie ou de l’ensemble des services rendus par le Fournisseur dans les trente (30) jours de l’acceptation des services. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que l’Office accepte les services rendus par le Fournisseur.

L’Office ne peut refuser les services rendus par le Fournisseur que pour une raison valable et relative à la qualité du travail, selon le mandat donné au Fournisseur et les attentes qui peuvent raisonnablement en découler.

L’Office se réserve le droit de faire reprendre les services rendus ainsi refusés par un tiers ou par le Fournisseur aux frais de ce dernier.

17. [bookmark: _Toc529947499]RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
Si un différend survient durant l’exécution du contrat ou à propos de l’interprétation de celui-ci, les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution à l’amiable et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon des modalités à convenir, pour les assister dans ce règlement.

La continuation des services par le Fournisseur, en cas de différend, ne constitue pas une renonciation à ses droits et recours.

18. RÉSILIATION
L’Office se réserve le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire pour lui de motiver la résiliation.

Dans un tel cas, l’Office doit adresser un avis écrit de résiliation au Fournisseur. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par ce dernier.

En cas de résiliation du présent contrat, le Fournisseur doit remettre à l’Office les documents en sa possession, ainsi que le résultat des travaux effectués et des services rendus pour la période écoulée du contrat. Le Fournisseur a alors droit aux honoraires correspondant à la valeur réelle des services rendus et des travaux effectués jusqu’à la date de la résiliation, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés.

En cas de résiliation avec motif, l’Office se réserve le droit de réclamer au Fournisseur des dommages et intérêts du fait de la résiliation du présent contrat.

En cas de résiliation, le Fournisseur s’engage à collaborer avec l’Office afin d’assurer une transition sans heurts vers tout nouveau fournisseur. Aucune rémunération additionnelle ne sera due au Fournisseur pour cette raison.

19. [bookmark: _Toc529947500]CESSION DE CONTRAT
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés à un ou des tiers, en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’Office.

20. [bookmark: _Toc529947501]MODIFICATION DU CONTRAT
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante.
[bookmark: _Toc529947503]
21. RESPONSABILITÉ DU FOURNISSEUR
Le Fournisseur est responsable de tous dommages causés par lui, ses employés, agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du présent contrat, y compris les dommages résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat.

Le Fournisseur s’engage à indemniser et à protéger l’Office et à prendre fait et cause pour lui contre tous recours, toutes réclamations, demandes, poursuites ou autres procédures faits par toute personne en raison des dommages ainsi causés.

22. [bookmark: _Toc529947504]RESPONSABILITÉ DE L’OFFICE
Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part de l’Office, ce dernier n’assumera aucune responsabilité à l’égard de tous dommages matériels subis par le Fournisseur, ses employés, agents, représentants, administrateurs, dirigeants ou sous-contractants.

23. [bookmark: _Toc529947506]CONFIDENTIALITÉ
Le Fournisseur s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans y être dûment autorisés par l’Office, les données, analyses ou résultats inclus dans les documents produits en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont ils auraient eu connaissance dans l’exécution du contrat.

Le Fournisseur s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que chacun de ses employés affectés à l’exécution du contrat certifie qu’aucun renseignement obtenu par suite de son affectation à l’exécution du contrat ne sera divulgué ou porté à la connaissance de qui que ce soit et qu’il n’utilisera pas ces renseignements pour son avantage personnel.

[bookmark: _Toc529947508]

24. REPRÉSENTANT DES PARTIES
Aux fins de la réalisation du présent contrat, les parties désignent respectivement les personnes suivantes :

Pour l’Office :		[Nom et coordonnées du (de la) représentant(e) de l’Office]
			Téléphone : 
			Courriel : 

Pour le Fournisseur :	[Nom et coordonnées du (de la) représentant(e) de l’Entrepreneur]
				Téléphone : 
			Courriel : 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire à la date indiquée ci-dessous : 

OFFICE XXX
______________________________________________________	________________
[nom du (de la) représentant(e) de l’Office]	      	   date

NOM DU FOURNISSEUR
______________________________________________________	________________
[nom du (de la) représentant(e) du Fournisseur]	       	   date
[bookmark: _Toc445628387][bookmark: _Toc445630200][bookmark: _Toc445630556][bookmark: _Toc445630610][bookmark: _Toc445630709][bookmark: _Toc445695403][bookmark: _Toc445695464][bookmark: _Toc445696030][bookmark: _Toc445697319][bookmark: _Toc445697364][bookmark: _Toc445697814][bookmark: _Toc445698091][bookmark: _Toc445698780][bookmark: _Toc445706735][bookmark: _Toc448825050][bookmark: _Toc449407060][bookmark: _Toc449407224][bookmark: _Toc449407284][bookmark: _Toc449407497][bookmark: _Toc449410662][bookmark: _Toc449410873][bookmark: _Toc451058560][bookmark: _Toc451142063][bookmark: _Toc451142166][bookmark: _Toc462121924][bookmark: _Toc462121973][bookmark: _Toc472394847]

IMPORTANT :	Le numéro de contrat, les numéros des taxes (TPS et TVQ) ainsi que les montants détaillés de celles‑ci doivent être indiqués sur toutes les factures.


[bookmark: _Toc448825062][bookmark: _Toc449407072][bookmark: _Toc449407236][bookmark: _Toc449407296][bookmark: _Toc449407509][bookmark: _Toc449410674][bookmark: _Toc449410885][bookmark: _Toc451058573][bookmark: _Toc451142076][bookmark: _Toc451142179][bookmark: _Toc462121938][bookmark: _Toc462121987][bookmark: _Toc472394862][bookmark: _Toc262565804][bookmark: _Toc529947510]Annexe 1 – DESCRIPTION DU MANDAT
	1
	Renseignements sur le projet

	Titre du projet

	

	Adresse(s) des travaux (numéro, rue, municipalité)
	No de l’ensemble immobilier

	
	

	Nature des travaux

	



	2
	Type de services professionnels

	L’Office, qui assume la gestion de l’immeuble concerné, sollicite les services professionnels suivants :
[bookmark: CaseACocher1]|_|	Services professionnels d’architecture par une firme d’architectes
[bookmark: CaseACocher2]|_|	Services professionnels d’architecture par une firme d’architectes s’occupant aussi d’engager des
ingénieurs pour effectuer les travaux d’ingénierie
[bookmark: CaseACocher3]|_|	Services professionnels d’ingénierie :
[bookmark: CaseACocher4][bookmark: CaseACocher9][bookmark: CaseACocher5]	|_| Toutes les disciplines 	|_| Aménagement extérieur (génie civil) 	|_| Mécanique (plomberie et ventilation)
[bookmark: CaseACocher7][bookmark: CaseACocher10]|_| Structure 	|_| Électricité
[bookmark: CaseACocher8]|_| Autres, précisez : 



	3
	Description du projet

	3.1	Description des désordres observés et des travaux à réaliser

	

	3.2	Description des services professionnels attendus

	




	3
	Description du projet (suite)

	3.3	Échéancier

	Étape
	Date

	Réception des offres de services professionnels
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Attribution du contrat de services professionnels
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Réception du rapport d’expertise et recommandations
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Réception des plans réalisés à 50 % et des devis pour analyse par l’Office
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Réception des plans et des devis révisés pour analyse par l’Office
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Début de l’appel d’offres (travaux de construction)
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Ouverture des soumissions
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Début des travaux de construction
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Fin des travaux de construction
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	3.4	Estimation des coûts des travaux

	
	$

	3.5	Documents annexés au présent mandat

	[bookmark: CaseACocher11]|_| Aucun document annexé
[bookmark: CaseACocher12]|_| Rapport d’expertise de [nom de l’expert]	daté du [année-mois-jour]
(Note : Le rapport d’expertise est fourni à titre d’information. La description des travaux contenue dans le présent mandat est complémentaire à ce rapport.)
[bookmark: CaseACocher13]|_| Prescriptions fonctionnelles et techniques particulières au projet (par exemple : réglementation particulière de la municipalité, directives de l’Office ou besoins de la clientèle, etc.)
[bookmark: CaseACocher14]|_| Autres, précisez :

	3.6	Documents qui seront fournis au Fournisseur à la signature du contrat

	|_| Aucun document annexé
[bookmark: CaseACocher15]|_| Plans de construction du bâtiment
(Note : Ces plans ne représentent pas nécessairement la réalité; le Fournisseur doit confirmer les informations à l’aide de ses propres relevés ou vérifications.)



	4
	Services professionnels requis 

	4.1	Étude préparatoire et rapport d’expertise

	|_| Ne s’applique pas.
|_| Le Fournisseur devra fournir un rapport d’expertise. Ce rapport doit inclure notamment des recommandations et des propositions d’intervention avec une estimation des coûts, de même que les renseignements particuliers suivants : [détails particuliers à inclure dans le rapport].


	4.2	Plans et devis

	|_| Ne s’applique pas.
|_| Le Fournisseur devra fournir les plans et devis comme il est mentionné dans la présente section.
|_| Le Fournisseur devra fournir une estimation des coûts à 50 % d’avancement et avec les plans et devis pour soumission.

	4.2.1	Généralités
Les plans et devis devront contenir tous les détails nécessaires à la bonne compréhension et réalisation de l’ensemble des travaux de démolition et de construction. Ils devront aussi avoir fait l’objet d’une coordination entre les divers intervenants, le cas échéant. De plus, pour chacune des disciplines concernées, les plans et devis doivent être signés par un architecte membre de l’Ordre des architectes du Québec ou par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec.

	4.2.2	Types de plans et devis à prévoir
					Version électronique	Nombre de copies papier
[bookmark: CaseACocher16]|_| Plans réalisés à 50 % : 		|_| PDF	|_| CAD		|_|	
[bookmark: CaseACocher17]|_| Plans terminés : 			|_| PDF	|_| CAD		|_|	
[bookmark: CaseACocher18]|_| Plans pour la soumission : 		|_| PDF	|_| CAD		|_|	(original)		 (copies)
[bookmark: CaseACocher19]|_| Plans pour la construction : 		|_| PDF	|_| CAD		|_|	(original)		 (copies)
[bookmark: CaseACocher20]|_| Plans du bâtiment après les travaux : 	|_| PDF	|_| CAD		|_|	(copies)

	4.2.3	Analyse des plans et devis
Lorsque les plans et devis sont réalisés à 50 %, ils sont remis à l’Office pour analyse et commentaires. L’Office transmet ses commentaires au Fournisseur. Ce dernier doit tenir compte des commentaires dans sa conception et exprimer son désaccord, s’il y a lieu. Lorsque les plans et devis sont terminés et avant le processus d’appel d’offres, le Fournisseur doit soumettre les plans et devis corrigés à l’Office pour vérification et approbation définitive.

	4.2.4	Collaboration au processus d’appel d’offres pour les travaux de construction
|_| Ne s’applique pas.
[bookmark: CaseACocher26]|_| Le Fournisseur devra informer l’Office et produire des addendas, le cas échéant, au cours du processus d’appel d’offres pour travaux de construction. Au besoin, il pourra collaborer à l’ouverture et la vérification des soumissions.



	4
	Services professionnels requis (suite)

	4.3	Services offerts pendant les travaux

	|_| Ne s’applique pas.
|_| Pendant les travaux, le Fournisseur offrira les services suivants dans ses bureaux et sur le chantier :
1.	la préparation des dessins à grande échelle et des dessins plus détaillés nécessaires à la construction;
2.	la préparation des avis de changements et leur négociation [adapter selon le projet] :
- Sauf exception, avant de préparer un avis de changement, le Fournisseur devra s’être déplacé sur le chantier pour constater le problème.
- Chaque avis de changement devra être suffisamment détaillé, précisant les quantités et les éléments déjà inclus au contrat. Sauf exception, les avis devront être accompagnés de croquis ou de dessins illustrant le problème et sa solution.
- Sauf exception, chaque avis de changement devra être accompagné d’une estimation des coûts.
3.	la vérification des dessins d’atelier :
- Le Fournisseur devra fournir, avec les plans pour construction, un registre des dessins d’atelier et des fiches techniques qu’il veut contrôler. Ce registre sera remis à l’entrepreneur à la réunion de démarrage.
4.	la correspondance relative aux travaux de construction;
5.	la vérification des matériaux équivalents;
6.	les visites périodiques du chantier, [minimalement X visites par semaine représentant X visites et] selon la fréquence qu’exige l’évolution du chantier, pour s’assurer que l’avancement des travaux, leur exécution, la qualité des matériaux et la main-d’œuvre respectent les exigences énoncées dans les documents contractuels. Les visites devront être régulières et suffisantes pour veiller à ce que la qualité d’exécution soit constante à chacune des phases du projet, comme demandé dans les plans et devis [adapter selon le projet] :
- Le Fournisseur devra, avec les plans pour construction, fournir une liste des points de contrôle, c’est-à-dire les points critiques (ouvrages requérant une vérification de l’exécution) et les points d’arrêt (ouvrages qui requièrent la présence, la vérification et l’acceptation écrite du Fournisseur avant la poursuite des travaux).
- Le Fournisseur devra coordonner une visite de chantier avant le départ de chaque corps de métier afin de d’accélérer et de faciliter les corrections.
7.	la rédaction du rapport manuscrit de chaque visite, qui doit être transmis à l’Office;
8.	la présence sur le chantier d’un représentant du Fournisseur aux étapes suivantes [les énumérer] :
- 
9.	la transmission d’informations sur la progression des travaux, sur les défauts ou manquements constatés dans le travail de l’entrepreneur et sur la reprise des travaux jugés non conformes aux documents contractuels;
10.	l’envoi d’avis à l’entrepreneur sur l’interprétation des plans et devis;
11.	la rédaction des procès-verbaux des réunions de chantier et d’autres réunions de coordination avec l’Office;
12.	la vérification des demandes de paiement et la délivrance des certificats pour la recommandation des paiements progressifs et finaux;
13.	la validation des tests sur la machinerie et sur les appareils installés pour déterminer s’ils satisfont aux garanties de capacité et de rendement, selon les éléments liés à leur spécialité;
14.	la préparation de la liste des déficiences après une inspection finale;
15.	la délivrance d’un certificat de réception provisoire des travaux, s’il y a lieu, et du certificat de réception définitive;
16.	la vérification des documents de clôture du projet que doit fournir l’entrepreneur : garanties, manuel d’entretien, etc.;
17.	la production des plans du bâtiment après les travaux (TQC), si demandé par l’Office.



	4
	Services professionnels requis (suite)

	
4.4	Services spéciaux

	|_| Ne s’applique pas.
Les services spéciaux comprennent les services supplémentaires suivants :
[bookmark: CaseACocher27]|_| Affectation de personnel en permanence au chantier;
[bookmark: CaseACocher28]|_| Préparation des rapports et d’autres documents afin d’obtenir les autorisations et certificats requis par les lois
et règlements en vigueur;
[bookmark: CaseACocher29]|_| Préparation des formulaires de subvention ou de remise, tels que ceux d’Hydro-Québec;
|_| Mise en service (commissioning);
|_| Préparation et participation à la réunion de lancement du projet rassemblant tous les professionnels au dossier et le client;
[bookmark: CaseACocher30]|_| Autres, précisez :

	
4.5	Exigences à l’égard du Fournisseur et du personnel mandaté 

	[Indiquer le genre d’entreprise et les exigences particulières, telles que l’expérience du chargé de projet, de l’expert, etc.]

	
4.6	Présence de l’Office sur le chantier (chargé de projet de l’Office)

	L’Office doit effectuer certaines visites sur le chantier. Il pourra transmettre à l’occasion des informations au Fournisseur, qui demeure néanmoins responsable de la communication avec l’entrepreneur et de la surveillance professionnelle durant la construction.



	5
	Codes, lois, règlements et normes

	Tous les travaux doivent être conformes à la plus récente édition du Code de construction du Québec, à l’ensemble des lois et règlements applicables ainsi qu’au Cadre normatif de rénovation du Guide des immeubles.


[bookmark: _Toc496188834]
ANNEXE 2 – BORDEREAU DE PRIX pour SERVICES PROFESSIONNELS
	Pour les sections 1 à 5, choisir « Taux horaire » ou « À forfait » et indiquez un seul sous-total à l’endroit approprié.

	1
	Étude préparatoire et rapport d’expertise

	[bookmark: CaseACocher31]|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	[bookmark: CaseACocher32]|_| À forfait

	Sous-total
	$

	2
	Plans et devis

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	3
	Gestion de l’appel d’offres

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$





	4
	Surveillance

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	5
	Services spéciaux

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	[bookmark: _Hlk328659917]Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	6
	Temps de déplacement

	Description :
	Sous-total
	$

	7
	Autres dépenses

	Description :
	Sous-total
	$



	8
	Coût de l’ensemble des services professionnels

	(Somme des sous-totaux 2 à 8)
	Total
	$

	Note : Le montant du contrat mentionné à la clause 3 exclut la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du Québec (TVQ).
	TPS (%)
	$

	
	TVQ (%)
	$
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[bookmark: _Toc529947512]ANNEXE 3 – DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE L’OFFICE 
Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx

	
Je soussigné(e), ______________________________________________________________________________________,

	(nom et titre de la personne autorisée par le fournisseur)

	
en présentant à l’Office___________________________________________________________________

	(nom de l’office d’habitation)


	la présente déclaration, atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards au nom de

		________________________________________________________________________

	(nom du fournisseur)

	(ci-après « Fournisseur »),


	Je déclare ce qui suit :


	1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration;

	2. Je suis autorisé(e) par le Fournisseur à signer la présente déclaration;

	3. Le Fournisseur déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) :

	· que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la présente attribution du contrat;

	· que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes* (RLRQ, chapitre T-11.011, r.2), préalablement à cette déclaration relativement à la présente attribution du contrat.

	4. Je reconnais que, si l’Office a des motifs raisonnables de croire que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la présente déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’Office.


	Et j’ai signé, _______________________________________________________________________

			(signature) 			(date)

	* La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : www.commissairelobby.qc.ca.
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